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Cautionnements
des

fonctionnaires et employes. _ ^ TLucerne, le 19 Jum 1893.

Au Conseil d'administration du

cMorvsiewr le President et Messieurs,

Le regime des cautionnements des fonctionnaires et employes de notre Compagnie a ete
determine par la Direction au moyen du reglement du 2 decembre 1881, c'est-a-dire pen avant
l'inauguration de la ligne principale, alors qu'il s'agissait de pourvoir a un grand nombre de places.
Le rapport de gestion de 1881 renferme ä ce sujet le passage suivant:

„11 a ete institue encore un nouveau rbglement sur les cautionnements des fonctionnaires et

„employes du chemin de fer du Gothard, ä teneur duquel tous les fonctionnaires et employes jouissant
„d'un traitement fixe ä l'annee, ont ä deposer un cautionnement determine pour chaque poste, comme

„garantie de 1'accomplissement fidble et consciencieux des devoirs qui leur incombent, ainsi que pour
„le materiel qui leur est confie. Le cautionnement peut etre effectue par au moins deux cautions

„solvables et s'obligeant solidairement ou par le depot de valeurs ou bien encore et d'une maniere

„exceptionnelle et en tant qu'il s'agit de cautionnements inferieurs ä fr. 1500. —, par des retenues

„sur les appointements mensuels."
Certaines des dispositions de ce reglement ont ete modifiees suceessivenient par diverses

decisions de la Direction, mais le principe stipulant que tous les fonctionnaires et employes doivent
fournir cautionnement, a ete maintenu jusqu'ä ce jour.

Depuis longtemps dejä nous etudions la question de savoir si notre Systeme de cautionnements

repose sur des bases correctes. Par la nature meme des choses, ce systöme occasionne une somme

considerable de travail et nos recherches statistiques montrent que ce travail n'est pas justement

proportionne a son utilite. Nous prenous la liberte de vous soumettre dans ce rapport le resultat
de notre enquSte.

I.

La question envisagee au point de vue du principe.

Le chemin de fer du Gothard a adapte ä sa propre administration ['institution des cautionnements,

telle qu'elle etait organisee dans les autres Compagnies de la Suisse et de l'Etranger. En

1872 dejä, on avait cree pour le service dit Administration generale un reglement des cautionnements

dont l'application fut, en 1874, soit avant rouverture des lignes tessinoises de plaine, etendue aux

agents de l'exploitation. II y a lieu ici de constater le fait etrange que les fonctionnaires et employes

chemin de fer du Gothard.
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de la construction, auxquels incombaient des devoirs de beaucoup plus important« et dont la respon-
sabilite etait trbs notablement plus considerable, ne furent jamais astreints ä fournir des cautionnements

En 1881 la Direction etablit le reglement mentionne plus haut;, nous connaissions alors la pratique
suivie par d'autres Compagnies et nous l'avions adaptee aux conditions de notre Administration.

Le Systeme de cautionnements des Compagnies de chemins de fer est une institution qui d'une

maniere presque
' inaperque, a ete reportee de 1'Administration de l'Etat sur ce qu'on est convenn

d'appeler „l'Entreprise publique". L'Etat lui-meme s'est inspire du droit romain pour demander q

etre exceptionnellement et autant que possible protege contre tout dommage. II est done hors de

doute que ce systöme de garantie presente des avantages, mais on est admis ä croire que ceux-ci

sont compenses par les inconvenients.
1. L'avantage principal est tout naturellement la reparation integrale ou approximative d'un

dommage, que cette reparation se fasse aux depens du coupable ou bien ä ceux de tiers, dans la
regie innocents. L'Etat et l'Entreprise publique ne se preoccupent pas de la culpabilite, l'une et

l'autre sont simplement satisfaits, lorsque le dommage est repare.
A cote de cet avantage tout materiel, il y a aussi, dit-on, un benefice ideal; on pretend que

le Systeme des cautionnements induit le personnel ä faire des economies. Avant la fondation des

associations mutuelles de cautionnements, cette assertion peut avoir ete vraie ä certains egards,

parce qu'alors maint employe etait oblige de subir des retenues de traitement pour former le montant
de son cautionnement. Disons toutefois en passant que cela ne constituait, au inoins dans les

premieres annees de service, qu'un moyen assez defectueux d'atteindre le but du cautionnement,
c'est-ä-dire de premunir la Compagnie contre tout dommage. Depuis qu'une association mutuelle de

cautionnements fonctionne egalement au Gothard (1880) et que le nombre de ses membres s'accroit
d'annee en anuee, l'avantage ideal dont nous parlions ci-dessus est devenu minime, puisqu'il n"y

a plus qu'un chiffre tres restreint d'agents qui fournissent leur cautionnement au moyen de retenues

de traitement.
Ci et lä, on a pretendu aussi qu'avec les associations mutuelles de cautionnements on creait

un autre avantage encore, consistant en ce que les membres de l'association se surveillent recipro-
quement, ce qui equivaudrait a un contrble automatique au sein de la corporation. II faut avouer

cependant que ce contrble serait un present de valeur fort douteuse, car il conduirait inevitablement
ä l'espionnage, aux denonciations, etc.

2. En regard de ces avantages reels ou supposes, nous voyons d'autre part un grand nombre

A inconvenients. Avant d'aborder ce sujet, nous voudrions d'abord rechercher si le Systeme des

cautionnements dans son ensemble et tel que l'appliquent l'Etat et les Entreprises publiques, est bien

cntendu. On est tellement habitue ii ce systeme pratique depuis si longtemps, qu'on ne se preoccupe
plus du tout de savoir s'il est juste ou non.

Dans les affaires, il est tout ii fait exceptionnel d'exiger des suretes pour des pretentions de

droit qui n'existent pas encore, mais pourront peut-etre se produire, le cas depend entierement des

circoustances. On se fera bien donner une surete pour raccomplissemeut d'obligations assumees et

existaut dejä, p. ex. pour le reinboursement d'un pret, pour la fourniture d'un objet, d'une ocuvre, etc.,
mais il est extremement rare qu'on prenne cette precaution ii l'egard d'engagements comportant
la prevision de faute grave ou de dol. II n'est pas de negociant qui songe ä exiger des suretes de son

garqon de magasiu en prevision d'un abus (le confiance; aucun maitre ou patron n'ira reciamcr

une garantie de ses serviteurs ou de ses ouvriers; ce serait mettre ii toutes les relations des entraves

qui deviendraient bientot positivenient intolerables. Seuls l'Etat et l'Entreprise publique veulent



etre garantis contre toutes les eventualites et sur ce point ils sont en contradiction avec les coutumes
du monde des affaires.

On pourra, il est vrai, faire cette objection: pourqüoi l'Entreprise publique ne se pro-
curerait-elle pas cette garantie, puisqu'elle peut l'obtenir? les places qu'elle offre sont si bien

retributes que l'employe donnc volontiers la sürete exigee. L'assertion, comme quoi les fonctionnaires

et employes des Compagnies de chemins de fer sont mieux payes que ceux des etablissements prives,
est fausse. L'experience montre que tres souvent les agents ont la plus grande peine ä fournir la

garantie qu'on leur reclame. Si l'assertion ci-dessus etait juste, il faudrait que les eautionnements
reels (depot d'une somme en effets ou valeurs) devinssent la regie, ce qui serait ä proprement parier
impossible, fort beureusement pour les interets memes de la Compagnie, laquelle se fixerait pour le
choix de ses agents des limites qui la priveraient frequemment des gens les plus capables. C'est

pour cette raison qu'on est oblige d'adopter le principe des cautions (cautionnement par garant) et

en fait c'est ce mode de sürete qui est generalement applique.

Si le Systeme de garantie pratique par les Compagnies de chemins de fer est en soi contraire

aux regies generates admises par le monde commercial, la divergence devient encore plus frappante

par l'adoption du cautionnement par garant

En morale et en droit, il est de regle qu'en cas de negligence grave ou de dol, le coupable
doit etre tenu pour responsable. Si le coupable ne peut reparer Je dommage, ce dernier tombe ä

la charge de celui qui a pris le coupable ä son service. En adoptant le Systeme des cautions, l'Etat
et l'eutreprise publique derogent ü ces principes et exigent que des innocents soient astreints ä

reparer le dommage.

Mais ce system e de cautionnement est encore entache d'autres vices graves.

a. II est tout a fait impossible d'exiger des employes des suretes jusqu'ii concurrence du

chiffre tquivalaut ä la somme de responsabilite. Si p. ex. on peut reelamer d'un mecanicien de

locomotive fr. 2000, d'un aiguilleur fr. 1000 de cautionnement, il est evident que ces montants ne

represented point une sürete approximative en prevision d'un dommage possible Ainsi done la

garantie- ncxiste mdlemenf.
b. II n'existe meme pas toujours de garantie quant ä la somme pour laquelle la sürete doit

etre fournie; ceci est inherent au Systeme des cautions, qui forme la regie. Les cautions de nos

agents sont disseminees dans toute la Suisse. Qui doit, au moment de l'acte de cautionnement,
certifier que la caution est solvable, qui doit denoncer les modifications survenant pendant la duree de

l'engagement, et qui peut, d'une maniere generale, repondre avec exactitude ä ces questions?

c. L'Entreprise publique veut-elle actionner les cautions, aussitot eile se lieurte ä cent diffiCultes.

Bien souvent des proces surgissent et, avec plus ou moins de succes, on oppose ä la demanderesse

toute sorte d'exceptions; en particulier celle de surveillance detectueuse et Celle de l'insuffisance de

prcuve comme quoi precisenrent tel et tel employe a commis desirregularites. II faut egalem en t envisager
le cas oil une caissc est administree par deux ou plusieurs agents Lc juge le moins prevenu ne

peut echapper ä la pressiou qu'exerce sur cliacun le Systeme en principe incorrect de la garantie.
d. Le Systeme du cautionnement par garants occasionne un travail considerable: la rentree

des eautionnements et surtout la surveillance des suretes fournies, surveillance absolument necessaire,
si l'on veut que l'institution ait quelque valeur, obligent les Administrations de chemins dc fer a

prendre sur chaque caution des renseignements precis et ce non seulement avant que le garant
assume le cautionnement, mais plus tard aussi ä de certains intervalles.



e. L'absurdite de cette methode de cautionnement et tons ses inconvenients ont par la force
des choses conduit a line institution qui est precisement de nature ä mettre en pleine lumiere les

defauts du Systeme.
Nous voulons parier des associations niutuelles de cautiounements qui se constituerent d'abord

jiarmi les employes de l'Etat et plus tard panni ceux des entreprises publiques. Les agents qui

eprouvaient de la difficulte ä trouver des garants et parfois aussi devaient payer des commissions, etc.

a ceux qui fournissaient les süretes, se constituerent en une association destinee ä leur faciliter
l'observation des conditions posees par leur patron.

L'Etat et l'Entreprise publique ne rechercherent point si ce mode de fournir une garantie
etait convenable, le point de vue fiscal tut plus puissant et Ton put d'autant plus aisement accepter
Tinnovation qu'elle offrait des avantages tant pour le controle que pour la garantie propremeut dite.

II est parfaitement evident que cette institution est issue de la detresse des employes. L'Entre-
prise publique est forcee, quant aux süretes, de se contenter du cautionnement par garants. Con-

siderons enfin le defaut le plus grave du Systeme: l'entreprise publique se fait donner des

süretes, ä l'egard de cliaque• employe, par la totalite ou la majorite de ses agents. L'idee fausse

et injuste qui est, au point de vue du principe, ä la base du cautionnement par garants, ne

saurait etre exprimee d'une maniere plus eclatante. La riebe Societe anonyme nomme tous les

employes par l'intermediaire de ses organes superieurs, mais les pertes et dommages resultant d'un

choix malheureux, elle les met ä la charge des agents qui sont entierement innocents de .ces

mecomptes. Avec une institution de ce genre, on cree une opposition absolument contre nature entre

l'entreprise publique et la majorite de ses subordonnes. En conditions ordinaires, ce contraste peut
etre sans importance, mais il pourrait en acquerir, d'autant que les organes superieurs, Conseil

d'administration et Direction, ne sont pas astreints ä fournir cautionnement et n'ont pas a partager
le sort de ces associations mutuelles.

II y a quelque chose d'oppressant et de penible ä penser que pour des pertes annuelles de

quelques centaines ou tout au plus de quelques milliers de francs, notre Compagnie doit s'en prendre

aux fonetionnaires et employes, tous innocents. Au surplus, la garantie qu'offre cette institution

pour l'Administration n'est point si solide qu'on pourrait le croire. L'art. 11 du reglement pour
l'association mutuelle de cautionnements de la Compagnie du Gotliard renferine, il est vrai, cette

disposition que la Direction prononce en dernier ressort sur le point de savoir si l'Association doit

repondre ou non d'une perte; mais en (droit, cette clause ne tiendrait guere debout.

II.

Inexperience acquise dans Tintervalle de 1882 ä 1893.

Nous avons dejä parle du travail considerable que necessite notre regime des cautionnements.

Ce n'est pas seulement ä l'entree en functions ou ä la demission d'un fonctionnaire ou employe qu'il
faut surveiller et regier les circonstances et relations, mais encore ä chaque modification des

conditions d'engagement et pendant la duree de celui-ci, ce Systeme exige un contröle ininterrompu.
II est vrai de dire que la creation de l'association mutuelle a notablement diminue la somnie

d'ouvrage ; neanmoins la derniere "revision (du IV0 trimestre de 1892) a encore donne les resultats

suivants:
Nos informations se sont etenducs ä 128 communes suisses, domiciles de 380 cautions. Depuis

notre demaude de reiiseigncnients de 1891, 11 de ces cautious sont decedees, 3 ont ete qualifiees
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cl'incapables. Les reponses des autorites communales se tiennent pour la plupart dans les generalites,
sans donnees precises sur la situation de fortune des cautions. L'affraneliissement des demandes et

reponses et la remuneration des renseignements ont absorbe une somme de fr. 112. 80.

Dans l'annexe I, nous vous donnons un releve des cautionnements de service fournis de 1882

it fin 1892. Ce tableau peut se passer de commentaire. L'exiguite des cautionnements reels compara-
tivement aux cautionnements par des tiers (garants et association mutuelle) saute aux yeux. En ce

qui toucbe les cautionnements par des tiers, on voit que ceux fournis par des cautions se fondent
insensiblement dans l'association mutuelle et que d'ici ä peu de temps la majeure fraction des

cautionnements seront fournis par les agents eux-memes, en d'autres termes que le Systeme faux et

injuste de la garantie prevaudra it l'exclusion de tout autre.
L'annexe II est un releve de l'etat des cautionnements au 31 decembre 1892. Pour mieux

faire ressortir l'etendue du travail necessite par ce Systeme, nous aurions pu ajouter encore un
tableau representant les restitutions de sdretes. Nous estimons toutefois que l'annexe II sufiira, puisque
d'ailleurs la repartition du travail sur les divers exercices n'a qu'une portee secondaire.

L'annexe III est le document le plus important; eile montre l'insignifiance du resultat financier
de toute l'institution. Un fait rejouissant ä relever, c'est que, notamment dans la seconde moitie de

la periode donnee, il n'est survenu que rarement des pertes. Ceci s'explique aisement par la circons-

tance que dans les premieres annees de Pexploitation, lorsque nous avions ä pourvoir ä un grand
nombre de nouvelles places, nous etions plus exposes qu'ulterieurement ä prendre ä notre service
des employes negligents ou indelicats.

Nous pouvons ajouter que pour les petits arrieres, p. ex. pour les uniformes non restitues, nous

possedons une certaine garantie dans la somme que la caisse de secours doit rembourser ä un agent

quittant le service.

III.
Conclusions.

II appert de nos developpements de principe, comme aussi de l'experience acquise en la

matiere, qu'il est hors de doute qu'une transformation de notre regime de cautionnements s'impose.

Presentement tous les employes sans distinction sont tenus de fournir un cautionnement, ainsi

done ceux aussi qui n'ont jamais ii manier l'argent de la Compagnie, p. ex. les expeditionnaires,
le personnel du service d'entretien, les gardes-freins, les mecaniciens et chauffeurs. On arrive

• involontairement ii conclure que ces categories d'agents au moins devraient etre exemptees de

l'obligation de fournir cautionnement. Or il ne faut pas oublier que si ces employes ne possedent

aucun argent de la Compagnie, ils n'en peuvent pas moins causer a celle-ci, par negligence ou

mechancete, un dommage de beaucoup plus grave que les agents charges de la gestion de petites

caisses; une partie d'entre eux ont ä administrer un inventaire tres precieux, d'autres peuvent nous porter
un prejudice considerable d'unc autre maniere. C'est ainsi qu'un aiguilleur negligent peut occasionner

ä la Compagnie une perte atteignant des milliers de francs, tandis qu'un receveur convenablement

surveille aurait de la peine ii accomplir un acte dommageable de quelques centaines de francs.

Cette solution qui s'offre en premiere ligne, se revele apres mür examen comme depourvue
de base et consequemment comme inacceptable. L'adoption en serait egalement difficile ä un autre

point de vue: d'apres un releve fort exact, 200 ä 220 fonctionnaires et employes auraient, selon ce

systöme, ä fournir cautionnement. Un si petit nombre d'agents ne suffirait pas ä l'existence future
de l'association mutuelle qui tout naturellement ne peut atteindre son but qu'avec un nombre de

20
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membres beaucoup j)lus eleve. Une reorganisation semblable aurait pour effet de mettre en grand
embarras la plupart de ces 200 agents, voire meme de leser les interets d'une fraction d'entre eux.

Une autre solution de la question consistait ä astreinere seuleraent a fournir cautionnement
les fonctionnaires et employes auxquels on est oblige de confier de grosses sommes. Mais en /
reflechissant, on voit que ce Systeme est tout aussi defectueux que le premier et meme qu'il presente
de plus grands inconvenients encore. II serait tout d'abord malaise de fixer la somme ä partir de

laquelle le cautionnement est obligatoire et d'ailleurs il y aurait difficulty ä determiner le maximum
des montants pouvant etre confies ä un agent.

Toutes ces circonstances nous ont convaincus de la necessite non seulement de transformer,
mais de supprimer entierement notre regime de cautionnements.

Nous savons fort bien qu'on opposera ä cette manure de voir la pratique des etablissemenls

financiers publics qui exigent des cautionnements du caissier principal, du gerant des titres, ainsi

que de leurs remplayants et commis. Mais c'est ä tort qu'on fera ce rapprochement, car ce qui pour
nous, au point de vue du principe, est faux et injuste sur le terrain des chemins de fer, est

egalement faux et injuste dans le domaine des banques. En presence d'encaisses de plusieurs
centaines de uiille francs, en presence de depots de titres representant une valeur de 20 millions et

davantage, que signifient d'ailleurs des cautionnements d'au plus 30,000, 20,000 ou 10,000 francs,
surtout s'ils consistent pour la plupart en .cautionnements par garants?

Ce qui est de beaucoup plus important pour une Compagnie de cliemin de fer, c'est un soin

minutieux dans le clioix des personnes devant occuper des postes de confiance, c'est une surveillance
et un controle constants et rigoureux. Comme jusqu'ici, nous continuerons ä porter toute notre
attention sur ce point.

En application de l'art. 45, cbiflfre 16, des Statuts, nous vous proposons de supprimer, dans

le sens des developpements qui precedent, le Systeme des cautionnements pour tous les fonctionnaires
et employes, tel qu'il est defini dans notre rapport de gestion de l'exercice 1881. Nous vous
demandons seulement de vous prononcer sur le principe, la mise ä execution de votre decision

rentrant dans les attributions de la Direction.
Veuillez agreer, Monsieur le President et Messieurs, l'assurance de notre consideration la plus

distinguee.

An nom de la Direction:
S. Stoffel.

8 annexes (voir plus loin).



Annexe I.

Cautionnements de service.

Exercice.

Cautionnements
par des tiers

(garants)

ROmSre. j Somme.

Cautio

(en eff

Nombre.

nnements rdels
3ts ou valeurs)

Somme.

sur

Nombre.

Retenues

traitements

Somme.

Assoc

de a

Nombre.

ation mutuelle

lutionnements

Somme.

Echange de

titres.

Homfire. j Somme.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

1882 539 811,000 62 101,500 189 137,000 — — 8 76,500
| 1883 251 431,500 27 54,000 122 121,000 — — 2 8,500

J 1884 100 181,000 7 61,000 60 64,000 — — 8 52,500

j 1885 118 207,000 4 5,500 58 53,000 — — 2 27,500

1886 46 80.000 12 36,500 30 21,500 482 804,000 9 115,000

1887 36 93,000 14 36,000 20 11,500 123 166,500 7 37,500

1888 26 41,500 37 74,500 10 5,500 105 133,000 13 66,000

1889 14 34,000 13 22,500 13 17,000 151 193,500 10 44,500

1890 18 60,000 25 22,000 16 11,000 160 241,000 7 43,000

1891 7 7,500 4 2,000 7 3,500 00 276,000 5 46,000

1892 10 9,500 9 11,500 4 2,500 202 202,500 — -

1165 1,956,000 ' 214 427,000 529 447,500 1407 2,016,500 71 517,000

Annexe II.

Etat des cautionnements
au 31 Decembre 1892.

Nombre. Somme.

Cautionnements par des tiers (garants) 192 Fr. 360,500. —

Cautionnements reels (en effets on valeurs) 72 245,775. -
Retenues sur traitements 23 8,282. 29

Association mutuelle de cautionnements 953 1,420,000. —

1240 Fr. 2,034,557. 29
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Annexe III.

Helene
des cas oü les cautionnements de service ont ete employes ä couvrir des pertes.

X. N., chef de gare ä X.

Novembre 1882 ä novembre 1883

N. N, chef de gare ä X.
Novembre 1882 ä juin 1883

N. N, commis de gare ä X.

Mars/avril 1883

N. N., conducteur.

1883/87

X. N., commis de gare ä X.

Avril/mai 1883

N. X., piqueur a X.
1883

Deficit de caisse fr. 210. 32

Rembourse par X. X „ 111. 15

Deficit net fr. 99. 17

Poursuivies pour dettes, les cautions

ont paye fr. 99. 17

A deduire les frais fr. 4. 47.

.Deficit de caisse fr. 17. 85

que les cautions furent invitees ä payer.
A la requete d'une caution, la somme a ete amortie.

Xote pour non restitution d'uniformes fr. 8. 40

Les cautions ont paye.

Xote pour non restitution d'uniformes et de billets
de Supplement fr. 34. 20

Les caution^ furent actionnees, mais vu l'impro-
babilite" du remboursemeut, la somme a ete

amortie.

Deficit de caisse

Xote pour uniformes
fr. 532. 86

„ 25. 50

Total fr. 558. 36

Les cautions ont rembourse.

Detournement de montants de salaires et de notes

au moyen de falsification des listes de paye et.
des comptes, au total de fr. 113. 50

Ce montant a ete preleve sur un bon de caisse

depose.

X. X., chef de gare ä X.
Juin 1883

Deficit de caisse fr. 384, 38

Rembourse par la caution X.



I

N. N., receveur ä X.

Mai 1883 ä mai 1886

N. N., commis de gare ä X.
Mai 1883 ä fevrier 1886

N. N., comptable de la caisse de secours ä X.
'

1882/83

N. N., cantonnier.

Septembre 1883

N. X., magasinier au depot des uniformes.
Octobre 1884

N. N., chef de gare ä X.

Aoüt/novembre 1884

9 —

Deficit de caisse fr. 2310. 97

se reduit ä fr. 1099. 37

par retention du traitement, de

commissions, etc.

Note pour uniformes 20. 10

Total fr. 1119. 47

Proces avec les cautions et finalement transaction
ä raison de fr. 800. —,

se reduisant apres deduction des frais judiciaires
ä fr. 362. 90

Deficit de caisse fr. 753. 27

Note pour uniformes, etc „ 59. 10

fr. 812. 37

Couvert par retention du traitement
et de commissions „ 125. 15

Deficit net fr. 687. 22

A la suite d'un proces, les cautions

payent ä titre transactionnel „ 200. —
Les frais judiciaires s'elevent ä „ 207. 65

Resultat negatif fr. 7. 65

Deficit de caisse fr. 960. 70

Couvert par un cautionnement reel
consistant en une obligation de fr. 1000. —

Cautionnement en especes (retenues sur le salaire)
de fr. 52. 50

fut employe ä couvrir la perte resultant du de-

tournement d'uniformes et d'objets d'inventaire.

Deficit dans les approvisionnements fr. 118. 50

dont rembourse par la retention du

salaire du „ 57. 50

Deficit net fr. 61. —

que les cautions payerent.

Deficit de caisse fr. 518. 14

Note pour uniformes „ —.85
fr. 518. 99

dont rembourse par la retention de

salaire dfl „ 438. 93

Deficit net fr. 80. 06

que les cautions payerent.



\
J,

X. X., garde-freins.

1885/86

N. X, chef de gare ä X.

Juin 1887 ä septembre 1888

X. X., commis de gare k X.

Septembre 1887 k fevrier 1888

X. X-, commis de gare ä X.

Septembre 1887 ä avril 1888

X. X., commis de gare k X.

1888

X. X., prepose aux bag-ages a X.

1891

— 10 —

Xote pour uniforme (capote) fr. 37. 50

Les cautions furent invitees k payer, mais en vain;
la somme a ete amortie.

Deficit de caisse fr. 211. 74

Rembourse par les cautions apres poursuites.

Deficit de caisse fr. 863. 85

Rembourse par l'association mutuelle de cautionne-

ments.

Deficit de caisse fr. 393. 68

dont rembourse par retention du

traitement, de commissions, etc. „ 79. 65

Deficit net fr. 314. 03

qui a ete paye par l'association mutuelle.

Xote pour une capote deterioree fr. 24. 30

Rembourse par l'association mutuelle.

Deficit de caisse fr. 18. 10

Rembourse par l'association mutuelle.

i
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